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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne une couronne
pour pièce d’horlogerie comportant un logement d’axe
X1 à l’intérieur duquel sont notamment disposés un ca-
non comportant, dans la région d’une première extrémité,
des moyens de fixation d’une tige de remontoir. Le loge-
ment comprend également au moins un premier élément,
déformable de manière élastique, coopérant par frotte-
ments dans un mouvement de rotation par rapport à l’axe
X1, au moins dans un premier sens de rotation, avec un
élément rigide de forme adaptée, tant que le couple de
rotation transmis par l’un de ces éléments à l’autre reste
inférieur à une valeur prédéfinie. Au-delà de la valeur
prédéfinie, le premier élément déformable est suscepti-
ble de se déformer pour faire intervenir une liaison par
glissement entre lui et l’élément rigide.

ARRIÈRE-PLAN TECHNOLOGIQUE

[0002] De telles couronnes du type comprenant un dis-
positif de débrayage sont connues de l’art antérieur. On
connaît de tels dispositifs mis en oeuvre, par exemple,
pour éviter d’endommager le mécanisme d’une pièce
d’horlogerie lorsque la tige de remontoir est entraînée
par l’utilisateur pour armer le ressort de barillet, ce dernier
étant complètement armé.
[0003] Le brevet US 2,637,987 décrit plusieurs modes
de réalisation d’une couronne du type mentionné plus
haut. Tous les modes de réalisation décrits prévoient que
la couronne comporte un logement cylindrique à l’inté-
rieur duquel est agencé le dispositif de débrayage. En
particulier, le logement comporte, au niveau de sa péri-
phérie, un ressort lame solidaire de la couronne et des-
tiné à coopérer avec une extrémité de la tige de remontoir
disposée à l’intérieur du logement. Dans ce but, l’extré-
mité de la tige de remontoir présente une forme particu-
lière, propre à chacun des modes de réalisation décrits,
adaptée à la forme du ressort lame correspondant.
[0004] La coopération entre le ressort lame et la tige
de remontoir est effective tant que le couple de rotation
à transmettre à la tige de remontoir depuis une rotation
de la couronne, via le ressort lame, ne dépasse pas une
valeur prédéfinie. Lorsque cette valeur prédéfinie est at-
teinte, ce qui peut être le cas par exemple lorsque le
ressort de barillet est complètement armé, le ressort lame
se déforme et cesse sa coopération avec la tige de re-
montoir. Ainsi, tout mouvement de rotation ultérieur de
la couronne dans ces conditions n’est plus transmis à la
tige de remontoir.
[0005] Le dispositif décrit dans ce brevet américain
présente toutefois un certain nombre d’inconvénients. En
effet, la structure décrite et représentée est complexe
tant du point de vue de la fabrication que du montage,
en particulier du fait des dimensions à considérer dans
le domaine des couronnes destinées à l’horlogerie. La

fabrication des différents ressorts mis en jeu est délicate,
d’une part, du fait de leur forme et, d’autre part, du fait
qu’ils sont montés précontraints, ce qui en rend leur mon-
tage dans la couronne délicat.
[0006] Un autre inconvénient du dispositif décrit dans
le brevet US 2,637,987 provient de la nécessité de pré-
voir une forme particulière pour l’extrémité de la tige de
remontoir disposée à l’intérieur de la couronne, de sorte
qu’elle puisse coopérer avec la forme particulière retenue
pour le ressort. Une telle contrainte oblige le fabricant à
prévoir différents procédés de fabrication pour les diffé-
rentes formes de tige de remontoir à utiliser, représentant
ainsi une source de surcoût.
[0007] Un autre document divulguant un dispostif si-
milaire est le brevet US 2,716,875.

RÉSUMÉ DE L’INVENTION

[0008] La présente invention a donc pour but principal
de pallier les inconvénients susmentionnés de l’art anté-
rieur en fournissant un dispositif pour couronne, permet-
tant d’éviter de causer des dommages au mouvement
d’une pièce d’horlogerie, ce dispositif ayant une structure
simple et permettant un montage aisé par rapport aux
dispositifs de l’art antérieur.
[0009] A cet effet, la présente invention a pour objet
une couronne du type mentionné plus haut, définie par
l’objet de la revendication 1.
[0010] Grâce aux caractéristiques de cette revendica-
tion, le dispositif selon l’invention présente une structure
relativement simple obtenue par un montage également
simple. En outre, le fait que l’élément élastique est dis-
posé sur le canon recevant la tige de remontoir n’impose
pas au fabricant de structure particulière de l’extrémité
de la tige de remontoir disposée dans la couronne. Une
telle particularité permet au fabricant de se limiter à une
seule structure de tige de remontoir, quelle que soit la
variante de réalisation de la présente invention mise en
oeuvre.
[0011] Dans un mode de réalisation préféré de la pré-
sente invention, l’élément déformable est réalisé sous la
forme d’un ressort comportant une base centrale à partir
de laquelle s’étendent au moins deux bras déformables,
préférablement quatre. Dans ce cas, l’élément rigide est
réalisé sous la forme d’un anneau comportant une plu-
ralité de crans arrangés sur sa périphérie interne et des-
tinés à coopérer avec des régions surfaciques des bras
déformables.
[0012] Grâce à une telle structure, l’élément déforma-
ble peut être monté dans le logement de la couronne
sans être précontraint, ce qui en simplifie grandement le
montage par rapport au dispositif de l’art antérieur sus-
mentionné.
[0013] De manière préférée non limitative, la coopé-
ration entre le ressort et l’anneau est permanente dans
un premier sens de rotation, c’est-à-dire qu’elle ne dé-
pend pas de la valeur du couple transmis par l’un des
éléments à l’autre, tandis qu’un seuil de débrayage est
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prévu dans le second sens de rotation.
[0014] De manière alternative, on prévoit deux étages
dont chacun comprend un ensemble ressort et anneau
cranté, chacun des deux étages étant destiné à permet-
tre un débrayage du dispositif dans un sens prédéfini.
Dans ce cas, la couronne est capable d’être déplacée
suivant son axe X1 par rapport à la tige de remontoir pour
mettre en fonction un étage ou l’autre.
[0015] Préférablement, l’élément déformable et l’élé-
ment rigide sont respectivement réalisés en des maté-
riaux dont les duretés respectives sont voisines, une telle
caractéristique permettant de garantir une bonne longé-
vité au dispositif selon la présente invention.

BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0016] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description détaillée qui suit, faite en référence
aux dessins annexés donnés à titre d’exemple non limi-
tatifs et dans lesquels:

- la figure 1 représente une vue en perspective éclatée
de la couronne pour pièce d’horlogerie selon un mo-
de préféré de la présente invention;

- la figure 2 représente une vue en coupe transversale
de la couronne représentée sur la figure 1 lorsque
ces composants sont assemblés, et

- la figure 3 représente une vue en perspective mon-
trant en détail la nature de la coopération mise en
oeuvre entre les éléments déformable et rigide.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE

[0017] La figure 1 représente une vue en perspective
éclatée de la couronne selon un mode préféré de la pré-
sente invention permettant de mettre en évidence la sim-
plicité de la structure correspondante ainsi que la simpli-
cité du montage des différents composants les uns avec
les autres.
[0018] Les différents éléments constitutifs de la cou-
ronne selon l’invention sont représentés dans un ordre
schématisant les séquences de leur montage sur la fi-
gure 1.
[0019] La référence numérique 1 désigne la couronne
en tant que telle, celle-ci présentant une symétrie de ro-
tation d’axe X1 et étant creuse de sorte à définir un lo-
gement (visible sur la figure 2) pour y arranger les cons-
tituants suivants. Un élément de support 2 creux et dont
les dimensions sont ajustées aux dimensions du loge-
ment de la couronne présente la forme d’un cylindre,
fermé d’un côté à titre illustratif, par un fond 3. On trouve
ensuite deux ressorts 4 identiques destinés à être dis-
posés à proximité du fond 3 de l’élément de support 2.
On prévoit ici deux ressorts 4 identiques du fait de l’épais-
seur de matière nécessaire à l’obtention de la rigidité
souhaitée dans un but de simplification du procédé d’usi-
nage de ces ressorts.

[0020] Chacun des ressorts 4 est du type ressort plat
comprenant une base centrale 5, de forme générale pro-
che de la forme d’un carré, à partir de laquelle s’étendent
quatre bras 6 déformables de manière élastique. Chacun
des bras 6 comprend deux portions successives, une
première portion courte 7 s’étendant à partir de la base
centrale 5 suivant une direction sensiblement radiale
avant de présenter un coude 8, sensiblement à angle
droit, prolongé par une seconde portion 9, sensiblement
rectiligne. On constate en outre que la base centrale 5
de chacun des ressorts 4 présente un trou 10 centré par
rapport à l’axe X1 et de forme sensiblement carrée dans
l’exemple représenté. Le fonctionnement des ressorts 4
sera exposé plus en détail en relation avec la figure 3.
[0021] On trouve ensuite, sur la figure 1, un canon 11
destiné à recevoir une extrémité d’une tige de remontoir
(non représentée). Le canon 11 présente une partie prin-
cipale 12 de forme cylindrique, surmontée par une tête
13 en forme de disque de diamètre supérieur au diamètre
de la partie principale. La tête 13 est elle-même surmon-
tée d’une portion 14 de dimensions transversales plus
faibles que celles de la tête, agencée en saillie par rapport
à cette dernière et centrée sur l’axe X1. La portion en
saillie 14 présente un contour de forme complémentaire,
ici sensiblement carrée, à celle des trous 10 des ressorts
et destiné à coopérer avec ceux-ci. On peut prévoir tout
autre forme non circulaire pour l’ouverture 10 et la portion
en saillie 14, comme par exemple polygonale, sans sortir
du cadre de la présente invention tant qu’un entraîne-
ment en rotation de la portion en saillie 14 par les ressorts
4 est possible du fait de leur coopération. Ainsi, comme
cela ressort plus clairement de la figure 2, la hauteur de
la portion en saillie 14 est supérieure à l’épaisseur des
deux ressorts 4 réunis.
[0022] Il est prévu ensuite un élément rigide 15 en for-
me d’anneau ou de rondelle, dont l’ouverture centrale
présente un diamètre supérieur au diamètre de la tête
13 du canon ainsi qu’une périphérie présentant des crans
16. L’anneau 15 est destiné à être positionné à proximité
du fond 3 de l’élément de support de telle manière que
les crans 16 se trouvent situés en regard des bras 6 des
ressorts 4, comme cela est mieux apparent de la figure 3.
[0023] Une rondelle 17 supplémentaire vient ensuite
pour supporter l’anneau 15 et le canon 11. Dans ce but,
la rondelle 17 présente un diamètre externe sensible-
ment égal au diamètre de l’anneau 15 ainsi qu’une ouver-
ture centrale 18 de diamètre inférieur au diamètre de la
tête 13 du canon. La rondelle 17 comprend en outre un
épaulement annulaire 19 de diamètre interne supérieur
au diamètre de la tête 13 du canon et de diamètre externe
sensiblement égal au diamètre de l’anneau 15. La ron-
delle 17 est réalisée de sorte que l’épaisseur de son
épaulement annulaire 19 est égale ou supérieure à
l’épaisseur de la tête 13 du canon, l’épaulement assurant
ainsi la fonction d’une entretoise.
[0024] Les constituants restant sont des éléments de
fermeture du dispositif pour en assurer l’étanchéité sans
apporter d’autre contribution au dispositif de débrayage
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selon la présente invention.
[0025] Dans ce but, il est prévu d’utiliser une rondelle
20 de réduction dont le diamètre externe est sensible-
ment inférieur au diamètre interne de l’élément de sup-
port 2 et contre laquelle est disposé un joint annulaire 21
du type O-ring de diamètre au repos sensiblement su-
périeur au diamètre interne de l’élément de support 2.
Une rondelle 22 plate est ensuite prévue pour fermer le
logement de la couronne 1.
[0026] Un tube 23, ou douille, est agencé au travers
des ouvertures centrales de la rondelle plate 22, du joint
annulaire 21 et de la rondelle de réduction 20, la fonction
principale du tube 23 étant de relier la couronne 1 à l’en-
trée de la boîte (non représentée) de la pièce d’horlogerie
mettant en oeuvre le dispositif selon la présente inven-
tion, plus précisément à la carrure. Le tube 23 présente
en outre un diamètre externe sensiblement supérieur au
diamètre interne du joint annulaire 21 au repos.
[0027] Les figures 2 et 3 représentent respectivement
une vue en coupe transversale de la couronne selon la
présente invention, les éléments constitutifs étant as-
semblés, et une vue en perspective montrant en détail
la nature de la coopération mise en oeuvre entre les élé-
ments déformable et rigide. Ces figures permettent de
rendre plus claires les interactions existant entre les dif-
férents éléments qui viennent d’être décrits en relation
avec leur assemblage.
[0028] Les ressorts 4 sont obtenus par un procédé de
fabrication conventionnel, par exemple par passage
sous presse de feuilles métalliques. De même, le canon
11 de fixation de la tige de remontoir est de type conven-
tionnel. Les ressorts 4 sont préférablement enfilés, voire
chassés, sur la portion en saillie 14 du canon, c’est-à-
dire au niveau de l’extrémité du canon opposée à l’ex-
trémité par laquelle la tige de remontoir est destinée à
lui être fixée. Préférablement, pour garantir une bonne
longévité au dispositif, les ressorts sont en outre soudés
sur la portion en saillie 14, éventuellement au moyen d’un
faisceau laser, sur une pluralité de points de contact si-
tués à l’interface entre l’ouverture 10 de la base centrale
5 et du contour de la portion en saillie 14.
[0029] On peut noter que les ressorts 4 sont autocen-
trés du fait de leur coopération avec la portion en saillie
14.
[0030] D’autre part, l’anneau 15 et la rondelle 17 sont
également rendus solidaires, préférablement par un sou-
dage au laser, avant que la portion principale 12 du canon
11 ne soit enfilée au travers de l’ouverture 18 de la ron-
delle 17. La tête 13 du canon se trouve alors disposée
en appui sur la surface plane 24 de la rondelle 17, tandis
que les deux ressorts 4 se trouvent disposés en regard
de l’anneau 15, plus particulièrement en regard des crans
16.
[0031] L’ensemble ainsi formé du canon 11 portant les
ressorts 4 avec l’anneau 15 et la rondelle 17 sont ensuite
chassés à l’intérieur de l’élément de support 2. De ma-
nière préférée non limitative, un soudage laser est éga-
lement appliqué à l’interface entre l’élément de support

2 et la périphérie externe de la rondelle 17 pour garantir
une meilleure tenue dans le temps de l’ensemble défini
ci-dessus à l’intérieur de l’élément de support. On cons-
tate sur la figure 2 que le fond 3 de l’élément de support
remplit la fonction d’une butée lors de l’opération au cours
de laquelle l’ensemble ci-dessus est chassé dans l’élé-
ment de support 2.
[0032] Tel que mentionné précédemment, l’épaisseur
des deux ressorts 4 réunis est inférieure à l’épaisseur de
l’anneau 15 pour que les ressorts puissent tourner par
rapport à l’axe X1 sans subir de frottement contre le fond
3 de l’élément de support 2.
[0033] L’élément de support 2 comporte un épaule-
ment 25 faisant face à l’extérieur de la couronne 1 et
séparant l’intérieur de l’élément de support en deux por-
tions de diamètres internes différents. Une première por-
tion 26 située entre le fond 3 et l’épaulement 25 présente
un premier diamètre sensiblement supérieur au diamètre
de l’anneau 15 et de la rondelle 17, tandis qu’une secon-
de portion 27 s’étendant entre l’épaulement 25 et l’extré-
mité de l’élément de support situé du côté de son ouver-
ture présente un second diamètre supérieur au premier
diamètre.
[0034] La rondelle de réduction 20 est alors enfilée
dans l’élément de support 2 de manière à être disposée
en butée contre l’épaulement 25. De même, le joint an-
nulaire 21 est enfilé à force dans l’élément de support 2,
en appui contre la rondelle de réduction 20. Dans la me-
sure où le diamètre externe au repos du joint annulaire
21 est légèrement inférieur au second diamètre interne
de l’élément de support 2, le joint annulaire se trouve
légèrement précontraint lorsqu’il se trouve en place. Une
telle mesure, qui est conventionnelle, permet de garantir
un bon contact du joint annulaire contre la paroi interne
de l’élément de support et donc une bonne qualité de
l’étanchéité entre ces deux surfaces.
[0035] L’ensemble des constituants ainsi montés les
uns avec les autres est alors chassé à l’intérieur du cou-
vercle 1, ce dernier comportant un logement 28 de forme
générale cylindrique et de dimensions légèrement supé-
rieures aux dimensions externes de l’élément de support
2. Dans la région de son ouverture 29, le couvercle 1
comporte une gorge annulaire 30 à l’intérieur de laquelle
la rondelle plate 22 est arrangée, un petit épaulement
annulaire 31 de diamètre interne inférieur au diamètre
externe de la rondelle plate 22 étant prévu pour la retenir
dans la gorge annulaire 30. Du point de vue du procédé
de fabrication, on peut noter que la rondelle plate 22 est
disposée contre un épaulement, correspondant au côté
de la gorge 30 faisant face à l’extérieur, préalablement
à une opération de sertissage servant à former l’épaule-
ment 31. Par ailleurs, la région centrale de la rondelle
plate 22 se trouve alors disposée en appui contre le joint
annulaire 21 et assure notamment son positionnement
dans la direction de l’axe X1.
[0036] Le tube 23 est alors enfilé à l’intérieur de l’es-
pace central du logement 28 laissé vide en glissant contre
le joint annulaire. En effet, le diamètre externe du tube
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23 est légèrement supérieur au diamètre interne du joint
annulaire 21 de façon à comprimer ce dernier suivant
une direction radiale et renforcer l’étanchéité entre le joint
annulaire et l’élément de support 2, en plus de garantir
l’étanchéité entre le joint annulaire et le tube 23. D’autre
part, le diamètre interne du tube 23 est légèrement su-
périeur au diamètre externe du canon 11 pour permettre
la libre rotation de ce dernier. On peut noter qu’au cours
du montage du dispositif sur une pièce d’horlogerie, le
tube 23 est, préalablement à son montage dans la cou-
ronne 1, chassé dans la carrure de la pièce d’horlogerie
jusqu’au niveau de son épaulement, particulièrement vi-
sible sur la figure 2.
[0037] On constate sur la figure 2 que le canon 11 a
été représenté en coupe partielle pour plus de clarté. En
effet, il est apparent de cette figure que le canon com-
porte une ouverture au niveau de son extrémité faisant
face à l’extérieur de la couronne 1, pour agencer une
extrémité de tige de remontoir, tel qu’exposé précédem-
ment. Dans ce but, le canon 11 comporte un alésage 32
central présentant un filetage 33 permettant de rendre
une tige de remontoir solidaire du canon par vissage, de
manière conventionnelle.
[0038] La figure 3 représente le détail du positionne-
ment relatif des ressorts 4 avec l’anneau 15 et, plus par-
ticulièrement, avec les crans 16.
[0039] La forme des ressorts 4 représentés sur les fi-
gures correspond à une forme de réalisation préférée
illustrée à titre non limitatif. Il est en effet plus clairement
visible sur la figure 3 que les ressorts présentent chacun
une forme galbée contribuant à ses propriétés en terme
d’élasticité. En particulier, on peut noter, qu’au niveau de
chacun des bras 6, un évidement 34 est ménagé partiel-
lement dans la matière de la base centrale 5 et à l’intérieur
du coude 8, c’est-à-dire dans la région qui subit les con-
traintes les plus importantes au moment où le ressort
subit une déformation. Les évidements 34 selon le pré-
sent mode de réalisation préféré présentent un contour
partiellement circulaire.
[0040] En outre, les secondes portions 9 des bras 6
présentent des surfaces externes incurvées pour amé-
liorer la qualité des contacts avec l’anneau 15 pendant
les mouvements de rotation. Plus précisément, ces sur-
faces externes comportent des régions surfaciques 35
qui sont au contact de portions longues 36 de la périphé-
rie interne de l’anneau 15. Les portions longues 36 pré-
sentent une direction sensiblement tangentielle par rap-
port à l’axe X1 de la couronne et sont séparées par des
portions courtes 37 formant les crans 16, orientées dans
des directions sensiblement radiales.
[0041] Les portions longues 36 de la périphérie interne
de l’anneau 15 présentent une légère courbure, complé-
mentaire de la courbure que présentent les régions sur-
faciques 35 des bras 6.
[0042] De même, les extrémités 38 des bras 6 sont
arrondies pour limiter leurs frottements avec les crans
16 lorsque le dispositif de débrayage est activé.
[0043] La figure 3 montre une partie du dispositif de

débrayage selon la présente invention dans une confi-
guration suivant laquelle il n’est pas activé. En effet, les
bras 6 des ressorts sont représentés dans leur configu-
ration au repos dans laquelle ils sont en contact avec les
portions longues 36 de la périphérie interne de l’anneau
15 sans être déformés ou dans une mesure négligeable.
[0044] On comprend d’après la représentation de la
figure 3 et d’après la description qui précède en relation
avec les figures 1 et 2 que, lorsque la couronne 1 est
entraînée en rotation dans le sens anti-horaire, elle en-
traîne l’anneau 15 et la rondelle 17 dans le même sens.
Il est évident dans ce cas que les crans 16 exercent alors
une force de pression sur les extrémités 38 des bras de
ressorts avec lesquels ils sont en prise, entraînant de ce
fait un mouvement de rotation du canon 11 dans le même
sens et, par conséquent de la tige de remontoir (non re-
présentée). Lorsque les bras 6 des ressorts subissent
une force de pression dans ce sens via leurs extrémités
respectives, ils ne peuvent pratiquement pas se défor-
mer, en tout cas tant que le couple de rotation transmis
par l’anneau 15 reste compris à l’intérieur d’un domaine
correspondant à une utilisation normale de la pièce d’hor-
logerie.
[0045] D’autre part, lorsque la couronne 1 est entraî-
née en rotation dans le sens horaire, elle entraîne éga-
lement l’anneau 15 et la rondelle 17 dans le même sens.
Dans ce cas, le couple de rotation est transmis dans le
sens horaire depuis l’anneau 15 vers les ressorts 4 via
les régions surfaciques 35. Il apparaît alors que, du point
de vue mécanique, lorsque la résistance opposée par la
tige de remontoir, via le canon 11, atteint une certaine
valeur prédéfinie, les régions surfaciques 35 peuvent
commencer à glisser par rapport aux portions longues
36 de l’anneau 15, du fait d’un début de déformation des
bras 6 de ressorts. Aussi, lorsque la valeur du couple à
transmettre aux ressorts 4 pour pouvoir les entraîner
dans le sens horaire dépasse une valeur prédéfinie par
construction, les portions longues 36 de l’anneau glissent
sur les régions surfaciques 35 des ressorts 4 déformés,
ces derniers n’étant par conséquent plus entraînés en
rotation par le mouvement de rotation de la couronne 1.
[0046] Comme cela a déjà été mentionné, une telle
mesure permet d’éviter, par exemple, d’endommager le
mouvement d’une pièce d’horlogerie dans laquelle le res-
sort de barillet est rechargé par la rotation de la couronne,
une fois que celui-ci est arrivé à pleine charge. Grâce au
dispositif selon la présente invention, la tige de remontoir
n’est plus entraînée dans un tel cas de figure, ce qui
permet de préserver le mouvement de la pièce d’horlo-
gerie.
[0047] On peut noter qu’un intérêt important du dispo-
sitif selon la présente invention réside dans sa simplicité
de fabrication et de montage, en particulier lorsque l’on
considère que les composants employés présentent des
dimensions relativement faibles, la couronne présentant
généralement un diamètre inférieur à 5-6 millimètres.
[0048] Par ailleurs, la structure du dispositif selon la
présente invention permet avantageusement d’utiliser

7 8 



EP 1 738 229 B1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

des tiges de remontoir conventionnelles pour la mise en
place de la couronne. En outre, cette structure permet
également de modifier de manière très simple l’aspect
esthétique de la couronne, pour répondre à des exigen-
ces de clients divers, tout en limitant le nombre de cons-
tituants qui doivent être modifiés en réponse à la diversité
de ces exigences. En effet, une modification de l’aspect
extérieur de la couronne est généralement suffisante
pour obtenir l’aspect esthétique recherché, sans qu’il soit
nécessaire de modifier aucun des autres éléments cons-
titutifs du dispositif selon la présente invention.
[0049] D’autre part, on peut noter que le mode de réa-
lisation décrit prévoit deux ressorts 4 identiques, ce qui
permet d’obtenir une certaine rigidité, adaptée à la valeur
de couple de rotation prédéfinie souhaitée. L’homme du
métier pourra modifier le nombre de ressorts utilisés pour
l’adapter à ses propres besoins sans sortir du cadre de
la présente invention, en arrangeant davantage de res-
sorts pour augmenter la rigidité.
[0050] Comme cela a déjà été mentionné, un choix de
matériaux pour la réalisation respectivement du ressort
4 et de l’anneau rigide 15 de sorte que les duretés cor-
respondantes sont voisines permet de garantir une
meilleure longévité au dispositif de débrayage selon la
présente invention. A titre d’exemple, on pourra utiliser
des aciers de type conventionnel, pour ces deux élé-
ments, dont les duretés respectives sont de l’ordre de
500 à 600 HV, pour trouver un compromis entre la rigidité
du ressort et l’usure par frottement des deux éléments.
[0051] La description qui précède correspond à un mo-
de de réalisation particulier et ne saurait en aucun cas
être considérée comme limitative, en ce qui concerne
plus particulièrement la forme décrite et représentée pour
les ressorts et les crans avec lesquels ils coopèrent.
[0052] En particulier, on constate aisément d’après la
figure 3 qu’en retournant les ressorts 4 et l’anneau 15
par une symétrie par rapport au plan de cette figure, on
obtient la fonction de débrayage pour le sens de rotation
inverse de celui décrit. Cette caractéristique particulière
confère au dispositif selon la présente invention un avan-
tage supplémentaire du fait que le fabricant peut utiliser
les mêmes constituants pour mettre en oeuvre l’invention
dans un sens de rotation ou dans l’autre.
[0053] De même, la forme décrite pour les ressorts 4
n’est pas limitative et toute autre forme voisine permet-
tant d’obtenir le même effet technique peut être mise en
oeuvre sans sortir du cadre de la présente invention. Plus
particulièrement, le nombre de bras 6 de ressorts décrits
et représentés n’est pas limitatif dans la mesure où il
constitue un paramètre supplémentaire permettant
d’ajuster la rigidité des ressorts employés. En effet, du
fait de l’auto centrage issu de la coopération de l’ouver-
ture 10 du ressort avec la portion en saillie 14 du canon,
un seul bras 6 peut suffire à assurer la fonction néces-
saire au dispositif selon la présente invention en relation
avec l’anneau 15.
[0054] En outre, il est possible de prévoir des variantes
de réalisation des ressorts et des crans 16 de l’anneau

15 selon lesquelles le comportement du ressort est iden-
tique dans les deux sens de rotation. Dans ce cas, on
peut par exemple prévoir que les crans sont réalisés sous
la forme de petits évidements pratiqués dans la périphé-
rie interne de l’anneau 15, les bras déformables des res-
sorts s’étendant alors dans des directions sensiblement
radiales, autrement dit ils ne comporteraient pas de cou-
de 8, pour réagir de manière similaire à des forces tan-
gentielles appliquées à leurs extrémités, dans un sens
de rotation ou dans l’autre.
[0055] Une autre variante possible consisterait à pré-
voir deux étages superposés dont chacun comporterait
un anneau rigide et au moins un ressort coopérant avec
des crans de l’anneau correspondant, les sens de rota-
tion respectifs des deux étages étant inversés. Dans ce
cas, la couronne 1 pourrait prendre deux positions axia-
les par rapport à la tige de remontoir, un seul étage étant
opérationnel dans chacune des deux positions. Un tel
dispositif permettrait d’obtenir la fonction de débrayage
de la présente invention dans deux sens différents de
rotation, chaque sens correspondant à une position axia-
le donnée de la couronne.
[0056] Bien entendu, les applications de la présente
invention ne sont pas limitées aux tiges de remontoir mais
s’étendent à tout autre utilisation d’une tige-couronne
présentant des risques d’endommagement de compo-
sants du mouvement d’une pièce d’horlogerie.

Revendications

1. Couronne (1) pour pièce d’horlogerie comportant un
logement (28) d’axe X1 à l’intérieur duquel sont no-
tamment disposés
au moins un premier élément (4), déformable de ma-
nière élastique, coopérant en rotation autour dudit
axe X1, dans au moins un premier sens de rotation,
avec un élément rigide (15),
tant que le couple de rotation transmis par l’un des-
dits éléments à l’autre est inférieur à une valeur pré-
définie au-delà de laquelle ledit premier élément dé-
formable (4) est susceptible de se déformer pour dé-
brayer la coopération en rotation entre lui et ledit
élément rigide (15), caractérisée en ce que

- un canon (11) comportant, dans la région d’une
première extrémité, des moyens (33) de fixation
d’une tige de remontoir, est disposé à l’intérieur
du logement (28) d’axe X1,
- ledit élément déformable (4) de manière élas-
tique est solidaire dudit canon (11) quelle que
soit la valeur du couple de rotation tandis que
ledit élément rigide (15) est fixe par rapport à la
couronne (1), et
- ledit élément déformable (4) coopère en rota-
tion avec la périphérie interne de l’élément rigide
(15) de forme annulaire.
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2. Couronne selon la revendication 1, caractérisée en
ce que ledit élément déformable est un ressort (4)
comportant une base centrale (5) à partir de laquelle
s’étend(ent) au moins un bras (6), préférablement
au moins deux, déformable(s) de manière élastique
ledit élément rigide (15) comprenant une pluralité de
crans (16) disposés en regard dudit desdits bras (6)
déformable(s) et destiné(s) à coopérer avec une des
région(s) surfacique(s) (35) respective(s) dudit des-
dits bras déformable(s).

3. Couronne selon la revendication 2, caractérisée en
ce que chacun desdits bras (6) comprend deux por-
tions successives, une première portion (7) courte
s’étendant à partir de ladite base centrale (5) suivant
une direction sensiblement radiale avant de présen-
ter un coude (8) sensiblement à angle droit prolongé
par la seconde portion (9), sensiblement rectiligne,
portant ladite région surfacique (35) correspondante
sur au moins une partie de son bord extérieur.

4. Couronne selon la revendication 3, caractérisée en
ce que lesdites secondes portions (9) de chaque
bras (6) présentent chacune une extrémité libre (38)
effilée terminée par un arrondi.

5. Couronne selon la revendication 4, caractérisée en
ce que ledit élément rigide est un anneau (15) ar-
rangé en regard dudit ressort (4) et dont la périphérie
interne comporte une alternance de premières por-
tions courtes (37) orientées chacune dans une di-
rection sensiblement radiale, formant lesdits crans
(16), et de secondes portions (36) plus longues que
lesdites premières portions (37) et orientées chacu-
ne dans une direction sensiblement tangentielle par
rapport au dit axe X1, lesdites secondes portions
(36) étant susceptibles de coopérer avec ladite ré-
gion, surfacique (35) de chaque bras (6).

6. Couronne selon la revendication 5, caractérisée en
ce que, dans un sens de rotation correspondant au
sens d’inclinaison dudit coude (8) par rapport à la
direction de ladite première portion (7) correspon-
dante, lesdites extrémités libres (38) de chaque bras
(6) coopèrent avec lesdits crans (16) de manière
qu’un mouvement de rotation dudit élément rigide
entraîne un mouvement de rotation dudit ressort (4)
dans le même sens, quelle que soit la valeur du cou-
ple de rotation transmis.

7. Couronne selon l’une des revendications 2 à 6, ca-
ractérisée en ce que ledit ressort (4) est agencé
dans la région de la seconde extrémité dudit canon
(11) opposée à ladite première extrémité.

8. Couronne selon la revendication 7, caractérisée en
ce que ledit canon (11) présente, au niveau de ladite
seconde extrémité, une portion saillante (14) sensi-

blement alignée avec ledit axe X1 et dont la périphé-
rie présente une forme autre que circulaire, ladite
base centrale (5) dudit ressort (4) présentant un trou
(10) sensiblement aligné avec ledit axe X1 et de for-
me adaptée pour coopérer avec ladite portion
saillante (14) dans un mouvement de rotation.

9. Couronne selon la revendication 8, caractérisée en
ce que ladite périphérie de ladite portion saillante
(14) présente une forme polygonale, de préférence
une forme carrée.

10. Couronne selon l’une quelconque des revendica-
tions 5 à 9, caractérisée en ce qu’il est prévu un
élément de support (2) disposé de manière solidaire
à l’intérieur dudit logement (28) de la couronne (1)
et de forme sensiblement complémentaire à la forme
de ce dernier, lesdites éléments déformable (4) et
rigide (15) ainsi que ledit canon (11) étant disposés
à l’intérieur dudit élément de support (2).

11. Couronne selon la revendication 10, caractérisée
en ce que ledit élément rigide (15) est solidaire dudit
élément de support (2) tandis que ledit canon (11)
comporte un tube (12) et une tète (13) de forme sen-
siblement plate annulaire, de diamètre supérieur au
diamètre dudit tube (12), et agencée dans la région
de ladite seconde extrémité du canon (11), un élé-
ment annulaire (17) supplémentaire étant agencé
solidaire dudit élément de support (2) en appui con-
tre ladite tête (13) du canon pour retenir ce dernier
suivant la direction de l’axe X1 tout en permettant
un mouvement de rotation relatif de ces deux élé-
ments par rapport à l’axe X1.

12. Couronne selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que ledit élé-
ment rigide (15) est réalisé en un matériau métallique
ou céramique.

13. Couronne selon la revendication 12, caractérisée
en ce que lesdits éléments déformable (4) et rigide
(15) présentent des duretés respectives de valeurs
similaires.

14. Couronne selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce qu’une plu-
ralité d’éléments déformables (4) identiques sont
empilés de manière à coopérer avec ledit élément
rigide (15) pour augmenter ladite valeur prédéfinie
de couple de rotation.

15. Couronne selon la revendication 8, caractérisée en
ce que ladite portion saillante (14) présente une
épaisseur au moins égale au double de l’épaisseur
dudit élément déformable (4), un second étage com-
prenant des éléments déformable (4) et rigide (15)
supplémentaires étant disposé en superposition par
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rapport au premier étage en étant agencés en sens
inverse, c’est-à-dire pour présenter une fonction si-
milaire à la fonction dudit premier étage dans le sens
de rotation opposé, la couronne (1) présentant au
moins deux positions axiales par rapport à ladite tige
de remontoir, ledit premier étage étant en fonction
dans une première position axiale de la couronne
tandis que ledit second étage est en fonction dans
la seconde position axiale.

16. Pièce d’horlogerie comportant une couronne (1) se-
lon l’une quelconque des revendications précéden-
tes.

Claims

1. Crown (1) for a timepiece including a housing (28)
of axis X1 inside which are arranged in particular:

at least one first element (4), able to be deformed
resiliently, cooperating in rotation about said ax-
is X1, in at least a first direction of rotation, with
a rigid element (15),
as long as the rotational couple transmitted by
one of said elements to the other is less than a
predefined value beyond which said first de-
formable element (4) is capable of being de-
formed to disconnect the rotational cooperation
between said first element and said rigid ele-
ment (15), characterized in that

- a pipe (11) including, in the region of a first
end, means (33) for securing a winding
stem, is disposed within the housing (28) of
axis X1
- said resiliently deformable element (4) is
secured to said pipe (11) whatever the value
of the rotational couple, whereas said rigid
element (15) is fixed in relation to the crown
(1), and
- said deformable element (4) cooperates
in rotation with the inner periphery of the
rigid element (15) of annular shape.

2. Crown according to claim 1, characterized in that
said deformable element is a spring (4) including a
central base (5) from which extend at least one and
preferably at least two arms (6) that can be deformed
resiliently, said rigid element (15) including a plurality
of notches (16) arranged opposite said deformable
arm(s) (6) and for cooperating with respective sur-
face region(s) (35) of said deformable arm(s).

3. Crown according to claim 2, characterized in that
each of said arms (6) includes two successive por-
tions, a first short portion (7) extending from said
central base (5) along a substantially radial direction

before exhibiting an elbow (8) at substantially right
angles extended by the second, substantially recti-
linear, portion (9), carrying said corresponding sur-
face region (35) on at least one part of the external
edge thereof.

4. Crown according to claim 3, characterized in that
each one of said second portions (9) of each arm (6)
has one free threaded end (38) ending in a rounded
portion.

5. Crown according to claim 4, characterized in that
said rigid element is a ring (15) arranged opposite
said spring (4) and the internal periphery of which
includes alternating first short portions (37) each ori-
ented in a substantially radial direction, forming said
notches (16), and second portions (36) longer than
said first portions (37) and each oriented in a sub-
stantially tangential direction in relation to said axis
X1, said second portions (36) being capable of co-
operating with said surface regions (35) of each arm
(6).

6. Crown according to claim 5, characterized in that,
in a direction of rotation corresponding to the direc-
tion of inclination of said elbow (8) in relation to the
direction of said corresponding first portion (7), said
free ends (38) of each arm (6) cooperate with said
notches (16) such that a movement of rotation of
said rigid element causes a movement of rotation of
said spring (4) in the same direction, whatever the
value of the transmitted rotational couple.

7. Crown according to any of claims 2 to 6, character-
ized in that said spring (4) is arranged in the region
of the second end of said pipe (11) opposite to said
first end.

8. Crown according to claim 7, characterized in that
said pipe (11) has, at said second end, a projecting
portion (14) substantially aligned with said axis X1
and whose periphery has a non-circular shape, said
central base (5) of said spring (4) having a hole (10)
substantially aligned with said axis X1 and whose
shape is adapted to cooperate with said projecting
portion (14) in a movement of rotation.

9. Crown according to claim 8, characterized in that
said periphery of said projecting portion (14) has a
polygonal shape, preferably a square shape.

10. Crown according to any of claims 5 to 9, character-
ized in that there is provided a support element (2)
secured inside said housing (28) of the crown (1)
and of substantially complementary shape to the
shape of the latter, said deformable (4) and rigid (15)
elements and said pipe (11) being arranged inside
said support element (2).
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11. Crown according to claim 10, characterized in that
said rigid element (15) is secured to said support
element (2), whereas said pipe (11) includes a tube
(12) and a head (13) of substantially flat annular
shape, whose diameter is greater than the diameter
of said tube (12), and arranged in the region of said
second end of the pipe (11), an additional annular
element (17) being secured to said support element
(2) abutting against said head (13) of the pipe to hold
the latter along the direction of axis X1 while allowing
a relative movement of rotation of said two elements
in relation to axis X1.

12. Crown according to any of the preceding claims,
characterized in that said rigid element (15) is
made of a metal or ceramic material.

13. Crown according to claim 12, characterized in that
said deformable (4) and rigid (15) elements have re-
spective hardnesses of similar values.

14. Crown according to any of the preceding claims,
characterized in that a plurality of identical deform-
able elements (4) are stacked so as to cooperate
with said rigid element (15) in order to increase said
predefined rotational couple value.

15. Crown according to claim 8, characterized in that
said projecting portion (14) has a thickness at least
equal to double the thickness of said deformable el-
ement (4), a second stage including additional de-
formable (4) and rigid (15) elements being arranged
in superposition in relation to the first stage in the
opposite direction, i.e. to have a similar function to
the function of said first stage in the opposite direc-
tion of rotation, the crown (1) having at least two axial
positions in relation to said winding stem, said first
stage operating in a first axial position of the crown
whereas said second stage operates in the second
axial position.

16. Timepiece including a crown (1) according to any of
the preceding claims.

Patentansprüche

1. Krone (1) für Zeitmessgerät, die einen Aufnahmesitz
(28) mit Achse X1 aufweist, in dem insbesondere
angeordnet sind:

wenigstens ein erstes Element (4), das elastisch
verformbar ist und rotatorisch um die Achse X1
in wenigstens einem ersten Drehsinn mit einem
starren Element (15) zusammenwirkt,
so lange das Drehmoment, das von einem der
Elemente an das andere übertragen wird, klei-
ner als ein im Voraus definierter Wert ist, ober-

halb dessen sich das erste verformbare Element
(4) verformen kann, um das rotatorische Zusam-
menwirken zwischen sich und dem starren Ele-
ment (15) zu unterbrechen, dadurch gekenn-
zeichnet, dass

- ein Wellentrieb (11), der im Bereich eines
ersten Endes Mittel (33) für die Befestigung
eines Aufziehstifts enthält, in dem Aufnah-
mesitz (28) mit Achse X1 angeordnet ist,
- das elastisch verformbare Element (4) mit
dem Wellentrieb (11) unabhängig vom Wert
des Drehmoments fest verbunden ist, wäh-
rend das starre Element (15) in Bezug auf
die Krone (1) fest ist, und
- das verformbare Element (4) mit dem
kreisförmigen inneren Umfang des starren
Elements (15) rotatorisch zusammenwirkt.

2. Krone nach Anspruch 1, dadurch gekennzeichnet,
dass das verformbare Element eine Feder (4) ist,
die eine Mittelbasis (5) aufweist, von der sich wenig-
stens ein Arm (6), vorzugsweise wenigstens zwei
Arme, die elastisch verformbar sind, erstrecken, wo-
bei das starre Element (15) mehrere Nuten (16) auf-
weist, die gegenüber dem verformbaren Arm/den
verformbaren Armen (6) angeordnet sind und dazu
bestimmt sind, mit einem bzw. mit mehreren Ober-
flächenbereichen (35) des oder der verformbaren
Arme zusammenzuwirken.

3. Krone nach Anspruch 2, dadurch gekennzeichnet,
dass jeder der Arme (6) zwei aufeinander folgende
Abschnitte aufweist, einen ersten kurzen Abschnitt
(7), der sich von der Mittelbasis (5) in einer im We-
sentlichen radialen Richtung erstreckt, bevor er ei-
nen im Wesentlichen rechtwinkligen Knick (8) auf-
weist, der durch den zweiten im Wesentlichen ge-
radlinigen Abschnitt (9) verlängert ist, der den ent-
sprechenden Oberflächenbereich (35) wenigstens
auf einem Teil seines äußeren Randes trägt.

4. Krone nach Anspruch 3, dadurch gekennzeichnet,
dass die zweiten Abschnitte (9) jedes Arms (6) je-
weils ein spitz zulaufendes und durch eine Abrun-
dung abgeschlossenes freies Ende (38) aufweisen.

5. Krone nach Anspruch 4, dadurch gekennzeichnet,
dass das starre Element ein Ring (15) ist, der ge-
genüber der Feder (4) angeordnet ist und dessen
Innenumfang abwechselnd erste kurze Abschnitte
(37), die jeweils in einer im Wesentlichen radialen
Richtung orientiert sind und die Nuten (16) bilden,
und zweite Abschnitte (36), die länger als die ersten
Abschnitte (37) sind und jeweils in einer im Wesent-
lichen tangentialen Richtung in Bezug auf die Achse
X1 orientiert sind, aufweist, wobei die zweiten Ab-
schnitte (36) mit dem Oberflächenbereich (35) jedes
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Arms (6) zusammenwirken können.

6. Krone nach Anspruch 5, dadurch gekennzeichnet,
dass in einem Drehsinn, der dem Neigungssinn des
Knicks (8) in Bezug auf die Richtung des entspre-
chenden ersten Abschnitts (7) entspricht, die freien
Enden (38) jedes Arms (6) mit den Nuten (16) zu-
sammenwirken, derart, dass eine Drehbewegung
des starren Elements eine Drehbewegung der Feder
(4) in derselben Richtung unabhängig vom Wert des
übertragenen Drehmoments zur Folge hat.

7. Krone nach einem der Ansprüche 2 bis 6, dadurch
gekennzeichnet, dass die Feder (4) im Bereich des
zweiten Endes des Wellentriebs (11) gegenüber
dem ersten Ende angeordnet ist.

8. Krone nach Anspruch 7, dadurch gekennzeichnet,
dass der Wellentrieb (11) auf Höhe des zweiten En-
des einen vorstehenden Abschnitt (14) aufweist, der
im Wesentlichen auf die Achse X1 ausgerichtet ist
und dessen Umfang eine nicht kreisförmige Form
besitzt, wobei die Mittelbasis (5) der Feder (4) ein
Loch (10) aufweist, das im Wesentlichen auf die Ach-
se X1 ausgerichtet ist und eine Form hat, die dazu
ausgelegt ist, mit dem vorstehenden Abschnitt (14)
in einer Drehbewegung zusammenzuwirken.

9. Krone nach Anspruch 8, dadurch gekennzeichnet,
dass der Umfang des vorstehenden Abschnitts (14)
eine Polygonform, vorzugsweise eine quadratische
Form, besitzt.

10. Krone nach einem der Ansprüche 5 bis 9, dadurch
gekennzeichnet, dass ein Trägerelement (2) vor-
gesehen ist, das im Aufnahmesitz (28) der Krone (1)
fest verbunden angeordnet ist und eine zur Form
dieses Letzteren im Wesentlichen komplementäre
Form hat, wobei das verformbare Element (4) und
das starre Element (15) sowie der Wellentrieb (11)
in dem Trägerelement (2) angeordnet sind.

11. Krone nach Anspruch 10, dadurch gekennzeich-
net, dass das starre Element (15) mit dem Träge-
relement (2) fest verbunden ist, während der Wel-
lentrieb (11) ein Rohr (12) und einen Kopf (13) mit
einer im Wesentlichen ringförmigen Plattenform auf-
weist, deren Durchmesser größer als der Durchmes-
ser des Rohrs (12) ist und die in dem Bereich des
zweiten Endes des Wellentriebs (11) angeordnet ist,
wobei ein zusätzliches ringförmiges Element (17)
fest verbunden mit dem Trägerelement (2) angeord-
net ist und sich am Kopf (13) des Wellentriebs ab-
stützt, um diesen Letzteren in Richtung der Achse
X1 zu halten und dabei eine relative Drehbewegung
dieser zwei Elemente in Bezug auf die Achse X1
ermöglicht.

12. Krone nach einem der vorhergehenden Ansprüche,
dadurch gekennzeichnet, dass das starre Ele-
ment (15) aus einem Metall- oder Keramikwerkstoff
hergestellt ist.

13. Krone nach Anspruch 12, dadurch gekennzeich-
net, dass das verformbare Element (4) und das star-
re Element (15) jeweils Härten mit ähnlichen Werten
aufweisen.

14. Krone nach einem der vorhergehenden Ansprüche,
dadurch gekennzeichnet, dass mehrere gleiche
verformbare Elemente (4) gestapelt sind, derart,
dass sie mit den starren Element (15) zusammen-
wirken, um den im Voraus de-finierten Drehmoment-
wert zu erhöhen.

15. Krone nach Anspruch 8, dadurch gekennzeichnet,
dass der vorstehende Abschnitt (14) eine Dicke auf-
weist, die wenigstens gleich der doppelten Dicke des
verformbaren Elements (4) ist, wobei eine zweite
Stufe, die zusätzliche verformbare Elemente (4) und
starre Elemente (15) umfasst, überlagert in Bezug
auf die erste Stufe angeordnet ist, wobei sie in ent-
gegengesetzter Richtung angeordnet ist, d. h. um
eine Funktion zu bieten, die zu der Funktion der er-
sten Stufe ähnlich ist, jedoch im entgegengesetzten
Drehsinn, wobei die Krone (1) wenigstens zwei axia-
le Positionen in Bezug auf den Aufziehstift aufweist,
wobei die erste Stufe in einer ersten axialen Position
der Krone in Funktion ist, während die zweite Stufe
in der zweiten axialen Position in Funktion ist.

16. Zeitmessgerät, das eine Krone (1) nach einem der
vorhergehenden Ansprüche aufweist.
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